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REFORME ANTI-ENDOMMAGEMENT : SUIVI DES INDICATEURS PAR LES DREALS
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Nombre 

d'inspections
Année

96 5 5 10

2014

30 43 324 2014

2014

184 206Nord-Est 67 0 1 15 34

9 69 33 279Sud-Ouest 63 3 0

2014

Sud-Est 84 1 0 15 86 10 369 2014
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Source  : MEDDE - Les actions de contrôle des DREAL en 2014 ont été soutenues, environ au même niveau que 2013. La recherche d'équilibre des actions à l'encontre des 3 catégories d'acteurs 
(responsables de projets de travaux, exploitants de réseaux et exécutants de travaux) est confirmée.
313 actions d'inspection  ont été menées (333 en 2013), qui ont conduit à 1672 courriers de rappels à l'ordre  des parties prenantes concernées (2124 en 2013), et 64 sanctions sous forme 
d'amende administrative ou de procès-verbal d'infraction pénale (54 en 2013). Le nombre plus faible de courriers de rappel à l'ordre est justifié par l'envoi massif de courriers en 2013 aux exploitants 
en retard d'enregistrement sur le guichet unique, qui n'était plus nécessaire en 2014 (708 en 2013, 270 en 2014). L'équilibre des interventions dans les 4 grandes régions reste lui aussi satisfaisant. 
En parallèle, les actions de sensibilisation et d'information régionales se sont poursuivies à un bon niveau, avec 19 actions dans lesquelles les DREAL étaient directement impliquées.
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